
Objectifs
w  Être capable de concevoir, mettre en place et 

organiser un dispositif de suivi.

w  Être capable d’évaluer un projet ou un 
programme de développement.

Itinéraire pédagogique

Thème 1
Le suivi des programmes et projets
w  Définition des concepts.

w  Le cycle de projet et le cadre logique : 
définition des objectifs, des activités, des 
indicateurs et des hypothèses.

w  La définition et la mise en place du système 
de suivi-évaluation.

w  L’insertion institutionnelle du dispositif de 
suivi et d’évaluation, les relations avec ses 
partenaires.

w  Le choix des indicateurs et la conception du 
tableau de bord.

w  L’identification des sources de données et la 
collecte des données.

w  L’analyse et le traitement informatisé des 
données du suivi.

w  La présentation et la diffusion des résultats 
du suivi.

Thème 2
La pratique de l'évaluation des programmes 
et projets
w  Présentation: ce qui peut être évalué.

w  Les questions clés de l’évaluation : pertinence, 
efficience, efficacité, utilité, viabilité.

w  Les différents types d’évaluation.

w  Les attentes respectives des différents acteurs 
et la façon de les gérer.

w  La préparation et la gestion d’une 
évaluation.

w  La rédaction d’un cahier des charges d’une 
évaluation.

w  La conduite d’une évaluation : modèles 
d’évaluation, collecte et analyse des 
données.

w  Le bilan de l’évaluation et la rédaction des 
rapports d’évaluation.

w  La diffusion des résultats et l’utilisation 
optimale des recommandations.

w  Les conditions de réussite et les limites d’une 
évaluation.

Remarques
w  Ce cycle doit être suivi en totalité.

w  L’animation fait appel à des études de cas et 
des travaux pratiques.

w  Les participants sont invités à se munir de 
leurs documents de projet. 

Cycle 34 Le suivi et l'évaluation des programmes et projets

Durée
3 semaines

Dates
24 novembre 
au 12 décembre 2008

Destiné aux
w  Coordinateurs de

programmes et de
projets.

w  Responsables du suivi
et de l’évaluation au
sein de programmes
et projets de
développement.

Coûts 
Prestations
pédagogiques : 4 400 e 

Ne comprend pas les frais 
suivants : 

billets d’avion, transport 
en France, hébergement, 
restauration et assurance 
obligatoire (souvent 
indispensable pour 
l’obtention du visa).
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